
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

Pole social

ARRETE
2023-ETSPA-040

portant fixation des tarifs ct du forfait global

« dependancc »

pour 1'annee 2023

EHPAD Le dos fleuri
82 Chemin du dos

73220 Alton

DIRECTION PERSONNRS AGEES-PERSONNES 11ANDICAPEES
Sei-vice Accueil en (Stablissements personnes &g6es

Place Franyois Mitterrand

CS 71806
73018Chamb('ryCcdex

Contact : Priscillia BOURGOGNE
® 04 79 60 28 69
<^D priscilUa.boureoenefulsavoie.fr

?Finess: 730009511

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de Faction sociale et des families - partie legislative - nofamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - pai-tie reglementaire - notan-unent articles

R.314-1 aR.314-2etR.351-! a R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes gcneraux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et azix tadfs jouiTialiers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique ; ' .

VU Le Contrat pluriaimuel d'objectifet de moyens (CPOM) 2023 - 2027 en cour de signature ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2022 (Budget.prunitif2023

du D6partement) ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeiir general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social.

ARRETE

Article 1 - La capacity « hebergement » de 1'EHPAD Le dos fleuri est de 22 lits, dont 1 lits

d'hebergement temporairc. Accuse de reception on prefecture
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Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporau'e

Tarif « moins de 60 ans »

Forfait global « d6pendance »

Tarifs « dependance »
GUU-2
GIR3-4
GIR 5-6

Tarifsjournaliers
et forfait

63,42 €

83,106

106 524,72 €

23,34 €
14,81 €
6,28 €

Observations

a compter du lel- avril et jusqu'a publication d'un

nouve] arrete

a compter du ler avril et jusqu'a publication d'un

nouvel arrete

verseepar 1/12

a compter du lw avril et jusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Article 3 - Les recours contentieux contoe Ie present arrete doivent pai-venir au secretariat du

Tribunal inten'egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a

compter de sa publication ou h 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Du'ecteur general des services d^pai-tementaux, Madaine la Directrice

generate adjointe du Pole social et Madaine la Directrice d'etablissement sont charges, chacim en ce

qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Maines et les 6tablissements de chaque commune concemee.

CERTIFHS EX^CtlTOIRE
Pour Ie President du Conseil D6partemental,

Par d616gation,

^^ \ 3 AYR. 2023
Isabelle ROBERT

Secr^faire g6nerale

CHAMBERY, Ie

Le President,

1 1 AVR, 2023

-C===pour Ie Pr6sident
" La Vlce-pr6sidente

det6guee

CorineWOLFF

[DEPARTEMENTRELASAVOIE

13 AVR. 2023
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